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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

taxe professionnelle
Question écrite n° 16987

Texte de la question

M. Yann Galut attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'écrêtement de
la base de la taxe professionnelle et plus particulièrement sur la réflexion engagée concernant la taxe
professionnelle. Il lui demande de bien vouloir l'informer de l'avancée des travaux du comité de réflexion, mis en
place en janvier dernier sur cette question et souhaite savoir si des propositions seront faites lors de l'examen
de la loi des finances 1999.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a souhaité que la réforme de la taxe professionnelle s'inscrive dans le cadre de la lutte
renforcée pour l'emploi et que ses effets soient perceptibles dès 1999. C'est pourquoi il propose, dans le cadre
de la loi de finances pour 1999, la suppression progressive sur cinq ans de la part salariale de la taxe. Au titre
de la période transitoire comprise entre 1999 et 2002, un abattement en valeur absolue sur la fraction imposable
des salaires est appliqué. A compter de 2003, la part « salaires » sera exclue intégralement de l'assiette de la
taxe professionnelle. Ces modalités sont particulièrement favorables aux petites et moyennes entreprises. Ainsi,
dès 1999, 70 % des établissements imposés à raison des salaires qu'ils versent verront cette part d'assiette
disparaître. Pour autant, compte tenu des modalités de calcul de la compensation que l'Etat prendra à sa
charge, cette réforme n'entravera pas la libre administration des collectivités locales et contribuera à renforcer la
péréquation des ressources entre collectivités. Ces précisions devraient être de nature à satisfaire l'intérêt
manifesté par l'auteur de la question sur cette réforme importante.
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